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Marseille le 08 septembre 2022  

Reconnaissance de la pénibilité de nos métiers
Pour nous faire entendre

Tous et toutes en grève* et mobilisé-e-s !!

JEUDI 29 SEPTEMBRE 2022 
Rendez-vous à 8h30 devant la Mairie

IMPORTANT APPORTEZ-VOS BLOUSES !

AGENTS DES ÉCOLES-ATSEM MÊME COMBAT 

Préavis de grève* reconductible
du Jeudi 01 Septembre au Vendredi 16 décembre 2022
pour l’ensemble des agents travaillant dans les écoles

PS* :  Un préavis de grève est déposé. Vous pouvez faire soit les heures jusqu’à 2h30, soit la demi-journée mais à la 
prise  de service ou alors la journée

. Reconnaissance pérenne de la pénibilité des métiers par l’application de 
l’article 2 du décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 permettant la 
dérogation aux 1607h. 
. La mise en place d’un plan pluriannuel de recrutement statutaires.
. Titularisation des ASIC et des contractuels-les
. Dégel et rattrapage immédiat de la valeur du point d’au moins 10 %
. L’extension du Complément de Traitement Indiciaire (prime Ségur de 183 
euros) pour tous les agent·es intervenant sur le secteur social et médico-
social, toutes filières confondues 
      
        

Rassemblement des agents des écoles le
Jeudi 29 Septembre 2022
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